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OBJET : CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA SOCIETE DU 
CANAL DE PROVENCE ET D'AMENAGEMENT DE LA REGION PROVENCALE

Le. 10 mai 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 04/05/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Madame 
Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame
Michele EINAUDI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Sophie JOISSAINS,
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Sophie 
JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, Mme Arlette OLLIVIER à 
Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO à Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Gaëlle LENFANT

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. SUSINI Jules 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA SOCIETE 
DU CANAL DE PROVENCE ET D'AMENAGEMENT DE LA REGION PROVENCALE- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Commune d'Aix-en-Provence s'est vue confier par décret du 20 mai 1863, la concession
perpétuelle des infrastructures du canal du Verdon.

Par  délibération  en  date  du  28  avril  1955,  la  Commune  a  perpétuellement  rétrocédé  au
Département des Bouches du Rhône, les droits qu'elle détenait du décret du 20 mai 1863.

La Commune a ainsi abandonné au profit du Département tous les terrains, ouvrages d'art et
toutes les dépendances du canal du Verdon et de ses branches, qu'elle avait financé et réalisé.

Par  l'effet  de  cette même délibération,  la  Commune a  également  renoncé au bénéfice du
décret  46-2451 du 6 novembre 1946,  aux termes duquel tous les  ouvrages  concernant la
première  tranche  des  travaux d'extension  du  canal  du  Verdon devaient  revenir  en  pleine
propriété à notre collectivité locale le 1er janvier 1977.

En  contrepartie  de  cette  rétrocession  et  de  l'abandon  par  la  Commune  de  son  droit  de
propriété  sur  les  ouvrages  du  canal  du  Verdon  financés  sur  les  deniers  communaux,  le
Département s'est  engagé à approvisionner gratuitement et  perpétuellement les  bassins de
Saint Eutrope à hauteur de 275 litres d'eau/seconde.

Par  Décret  Interministériel  du  15  mai  1963,  l'Etat  a  concédé  à  la  Société  du  Canal  de
Provence, la concession du canal du Verdon.



Ladite société a repris les engagements du Département, tels que ces engagements résultaient
de la rétrocession du 28 avril 1955.

Le canal du Verdon ayant été abandonné au mois de février 1975, l'approvisionnement en
eaux a été réalisé dans les mêmes conditions tarifaires, à partir des autres ouvrages exploités
par la Société du Canal de Provence.

Depuis lors, des contrats de fourniture d'eau brute avant potabilisation ont été conclus avec
cette  société  et  tous  les  contrats  d’approvisionnement  de  Saint  Eutrope  ont  repris  la
stipulation contractuelle, relative à la gratuité perpétuelle de l'alimentation en eau des bassins,
à due concurrence de 275 litres/seconde.

Il sera précisé qu’outre divers contrats d’arrosage et de protection incendie, les parties sont
actuellement  liées  par  huit  contrats  d’approvisionnement  en  eau  brute  à  des  fins  de
potabilisation, aux postes de livraison d’eau dont la liste suit :

- SAINT-EUTROPE :  contrat  Eaux  urbaines  n°8852  du  07/12/2006  qui  expire  le
31/12/2026 pour un débit souscrit total de 500 l/s (dont 275 l/s gratuits),

- PUY DU ROY : contrat Eaux urbaines n°9253 du 07/05/2010 qui expire le 31/12/2019
pour un débit souscrit total de 165 l/s (dont 65 l/s de débit de secours), 

- FONTCOUVERTE :  contrat  Eaux  urbaines  n°9583  du  27/11/2012  qui  expire  le
31/12/2022 pour un débit souscrit total de 235 l/s (dont 155 l/s de débit de secours), 

- ARBOIS : contrat Eaux urbaines n°9402 du 01/01/2012 qui expire le 31/12/2021 pour
un débit souscrit total de 17 l/s, 

- AIX OVH : contrat Eaux urbaines n°9008 du 01/12/2008 qui expire le 31/12/2018
pour un débit souscrit total de 30 l/s, 

- AIX  STEP OUEST :  contrat  Eaux  urbaines  n°9097  du  14/02/2011  qui  expire  le
31/12/2021 pour un débit souscrit total de 17 l/s, 

- HAMEAU MERINDOLE : contrat Eaux collectivités n°9901 du 11/12/2014 qui ex-
pire le 31/12/2019 pour un débit souscrit de 4 l/s, 

- SITE LA MOLIERE, COUTERON et GRAND SAINT JEAN : contrat Eaux collecti-
vités n°9900 qui débute le 01/01/2014 et expire le 31/12/2018, pour des débits souscrits
respectifs de 4 l/s, 5 l/s et 4 l/s.

A ce jour, la Commune a le projet de déplacer l'usine de potabilisation d'eau de Saint Eutrope

et ses bassins, pour les implanter à une altitude plus élevée permettant une meilleure desserte

en eau potable de l'ensemble du territoire aixois.

Ce déplacement permettra en outre le réaménagement et la requalification du quartier dans

lequel est implantée cette usine, initialement alimentée gratuitement en raison de l’accord

rappelé supra.



Le terrain  de  l'Aubère  appartenant  à  la  Société  du  Canal  de  Provence,  situé  au  nord  du

territoire communal constitue à cet égard un emplacement idéal  pour l'implantation de la

nouvelle usine de potabilisation, notamment en raison de sa situation géographique, de son

altimétrie et enfin de son équipement en adducteur.

Le  Canal  de  Provence  a  toutefois  fait  observer  d'une part  que  le  déplacement  de  l'usine

remettrait en cause la stipulation d'approvisionnement gratuite strictement limitée aux seuls

bassins de Saint Eutrope et que d'autre part, et en toutes hypothèses, la perpétuité attachée à

cette clause de gratuité était illégale, nul engagement contractuel n'étant sensé se poursuivre

indéfiniment sur le plan juridique. 

Ainsi,  en  raison tant  des  besoins  actuels  de  la  Commune  d'Aix  en  Provence,  que  de  la

complexité  de  l'historique  des  relations  contractuelles  entre  les  parties,  aggravée  par  la

superposition  de  règles  de  droit  parfois  incertaines  comme  la  notion  de  perpétuité  de

l'engagement de fourniture d'eau gratuite, les parties ont estimé nécessaire de clarifier   aux

termes des présentes leurs relations contractuelles, s'agissant des trois contrats principaux de

Saint Eutrope, Puy du Roy et Fontcouverte, lesquels présentent en effet des liens entre eux.

Il  est rappelé que pour ces 3 principaux contrats  s'appliquent les  conditions générales du

service des eaux urbaines de la  SCP  enregistrées au Service d'Imposition  des Entreprises

d'Aix-en-Provence le 30 novembre 2012, bordereau n°2012/1387 case n°28.

Les parties envisagent en conséquence par le projet de convention soumis à votre approbation

et joint au présent rapport :

D'une  part de  mettre  un  terme  définitif  à  l'insécurité  juridique  liée  à  la  stipulation  de

perpétuité laquelle serait abandonnée en contrepartie :

1) des dations foncières suivantes :

- Section DT parcelles 21, 22, 23, 24, 25 et 230 de 5ha 29a 34ca

Adresse du bien : quartier de l'Aubère-Aix en Provence

évaluée à 738 000 € par les Domaines (annexe 1)

- L'ensemble des terrains listés et évalués à 461 234 € par France Domaine en annexe

2, ces terrains pouvant en effet permettre des élargissements de voirie, ou contribuer à

des parcours pour modes doux



2) de l'allocation d'une somme de 14,98 millions d'euros dont les modalités de calcul

prennent en compte les éléments suivants décrits dans le contrat :

 Nouvelles conditions tarifaires liées à la fin de la gratuité pour le contrat de Saint-
Eutrope

 Nouvelles conditions tarifaires de la redevance de débit de l’approvisionnement de
secours des contrats de Puy du Roy et de Fontcouverte,

 La valeur du terrain de l’Aubère, telle que définie à l’article 7.3 des présentes,

 La valeur du terrain de Maruège, telle que définie par France Domaine,

 La valeur des autres dations foncières, telle que définie par France Domaine,

 La perte de recettes pour la SCP liée à l’arrêt en 2020 de la microcentrale située sur
le terrain de Maruège, 

 L’économie liée à l’absence de rénovation de l’adduction en béton reliant le brise-
charge de l’Aubère à Saint-Eutrope,

 La suppression de la redevance de débit pour l’utilisation de conduites alimentant
les quartiers de Sainte-Anne, des Fenouillières et du hameau des Milles.

D'autre part de repréciser les conditions notamment tarifaires de l'approvisionnement en eau

brute avant potabilisation des sites de St Eutrope, du Puy du Roy ainsi que de Foncouverte

décrites à l'article 7 du contrat. 

En conséquence

Vu le présent rapport

Vu  le projet de convention accompagné de ses annexes, le tout joint au présent rapport :

 Annexe 1: Evaluation du terrain de l'Aubère

 Annexe 2 : Evaluation des terrains de moindre importance

 Annexe 3 : Evolution du tarif de secours des points de livraison de Puy du Roy
et de Fontcouverte

- Annexe 3-1: Factures 2015

- Annexe 3-2 : Barème 2015 - Eaux urbaines

 Annexe 4: Rapport d'expertise DG 3000 du terrain de l'Aubère

 Annexe 5: Evaluation du terrain de Maruège

 Annexe 6 : Justificatifs de la perte de recette de la micro-centrale de Maruège

- Annexe 6-1 : Tableau récapitulatif 

- Annexe 6-2 : Factures 2015 - Ventes de production hydroélectrique à EDF

 Annexe 7 : Justificatifs de l'économie de rénovation de l'adduction béton



 Annexe 8 : Justificatif de l’économie de redevance de débit de conduite

 Annexe 9 : RIB Commune d'Aix en Provence

 Annexe 10 : Evolution du tarif du point de livraison de Sainte Eutrope

       - Annexe 10-1 : Barème 2016 - Eaux urbaines Ressource fournie

- Annexe 10-2 : Simulation facture avec gratuité sur volumes 2015 (barème

2016)

- Annexe 10-3 : Simulation facture avec tarif ressource fournie sur volumes

2015 (barème 2016)

Nous vous invitons Mesdames, Messieurs et Chers Collègues à :

- AGREER en toutes ses dispositions le projet de convention joint au présent rapport,

-  AUTORISER Madame  le  Maire  à  signer  ledit  projet  de  conventions  ainsi  plus

généralement que tous les documents et actes qui en découlent directement ou indirectement,

- AUTORISER Monsieur le trésorier principal d'Aix Municipal à faire recette sur le Budget

Principal de la Ville de la soulte telle qu'elle est définie dans le projet de convention joint au

présent rapport.



DL.2017-187 - CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA 
SOCIETE DU CANAL DE PROVENCE ET D'AMENAGEMENT DE LA REGION 
PROVENCALE- 

Présents et représentés : 52

Présents : 42

Abstentions : 4

Non participation : 2

Suffrages Exprimés : 46

Pour : 39

Contre : 7

Ont voté contre
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Noelle CICCOLINI-JOUFFRET Charlotte DE
BUSSCHERE Hervé GUERRERA Souad HAMMAL Gaelle LENFANT 

Se sont abstenus
Jacques AGOPIAN, Michele EINAUDI, Jean-Jacques POLITANO, Josyane SOLARI. 

N'ont pas pris part au vote
Brigitte DEVESA Jean-Marc PERRIN 

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/05/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






















































































































































































































































































